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76. Les informations suivantes doivent également 
être divulguées : 

(a) les immobilisations corporelles entièrement 
amorties qui sont encore en usage, 

(b) la valeur comptable nette des immobilisations 
corporelles mises hors service, et 

(c) le transfert d’immobilisations corporelles par 
la collectivité locale. 

77. Les notes doivent également indiquer, pour 
chaque catégorie, les immobilisations corporelles dont 
la propriété juridique revient à la collectivité locale et 
qui sont contrôlées par d’autres entités. 

DATE D’ENTREE EN VIGUEUR  
78. La présente norme entre en vigueur selon le 

délai prévu par l’article 390 de la loi organique n° 
2018-29 du 9 mai 2018, relative au code des 
collectivités locales. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
79. Un délai de 5 ans à partir de la date d’entrée 

en vigueur de la présente norme est jugé raisonnable 
pour la prise en compte exhaustive des 
immobilisations corporelles des collectivités locales. 

80. Lors de l’établissement du bilan d’ouverture, 
il est procédé à l’intégration : 

- du parc mobilier à son coût d’acquisition, 
diminué du cumul des amortissements, 

- des terrains, des bâtiments et constructions 
ainsi que des actifs d’infrastructure à leur juste valeur, 

- des cimetières, des jardins et des parcs publics 
au dinar symbolique. 

81. Lors de l’établissement du bilan d’ouverture 
et durant la période transitoire de 5 ans, les écarts 
d’intégration des immobilisations corporelles doivent 
être comptabilisés en situation nette. 

 
Arrêté du ministre des finances du 12 
septembre 2019, portant approbation de la 
norme des comptes des collectivités locales 
relative aux immobilisations financières.  

Le ministre des finances, 
Vu la constitution,  
Vu la loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018, 

relative au code des collectivités locales, 

Vu le code de la comptabilité publique promulgué 
par la loi n°  73-81 du 31 décembre 1973, ensemble 
les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment 
l’article 87 de la loi n° 2013-54 du 30 décembre 2013, 
portant loi de finances pour l’année 2014, 

Vu le décret gouvernemental n° 2015-222 du 21 
mai 2015 fixant la composition et les modalités de 
gestion du conseil national des normes des comptes 
publics, tel que modifié par le décret gouvernemental 
n° 2016-283 du 1er mars 2016,  

Vu le décret Présidentiel  n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel  n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel  n° 2018-125 du 14 
novembre 2018, portant nomination de membres du 
gouvernement, 

Vu le décret gouvernemental n° 2019-769 du 23 
août 2019, portant délégation des pouvoirs du chef du 
gouvernement à Monsieur Kamel Morjen ministre de 
la fonction publique, de la modernisation de 
l’administration et des politiques publiques, 

Vu l’avis du conseil national des normes des 
comptes publics. 

Arrête :  
Article premier - Est approuvée la norme des 

comptes des collectivités locales relative aux 
immobilisations financières annexée au présent 
arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté est publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 12 septembre 2019. 
Le ministre des finances 

Mouhamed Ridha Chalghoum 
Vu 

Pour le Chef du Gouvernement 
et par délégation 

Le ministre de la fonction 
publique, de la modernisation 

de l’administration et des 
politiques publiques 

Kamel Morjen 


